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DECISION N°2021-171 

DELEGATION DE SIGNATURE SPECIALE 
 
 
 

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret n°2020-1275 du 19 octobre 2020 modifiant le décret n°73-250 du 7 mars 1973 modifié 
portant création de l’Etablissement public foncier de Lorraine, notamment en tant qu’il substitue les 
mots Etablissement public foncier de Lorraine à Etablissement public foncier de Grand Est, 

Vu le décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles R*321-9 et suivants, 

Vu les délibérations n° 13/005, 13/006 et 13/007 du conseil d’administration du 27 mars 2013 relatives 
au décret GBCP, 

Vu la délibération n°21-002 du conseil d'administration du 10 mars 2021 portant approbation du 
règlement intérieur institutionnel, 

Vu l’arrêté du 4 octobre 2013 de Madame la ministre de l'égalité des territoires et du logement portant 
nomination de M. Alain TOUBOL directeur général de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine, 

Vu l’arrêté du 25 septembre 2018 du ministre de la cohésion des territoires, prolongeant le mandat de 
directeur général de l’établissement public foncier de Lorraine de M. Alain TOUBOL, pour une durée de 
cinq ans à compter du 4 octobre 2018, 

Article 1 : 
Donne délégation à Monsieur Anthony THIRION, Responsable du Pôle Cessions, demeurant 
professionnellement à Pont-à-Mousson, Rue Robert Blum à l’effet : 
 
DE CEDER à la  
 
Et moyennant le prix total de 796 925,12 € (SEPT CENT QUATRE VINGT SEIZE MILLE NEUF CENT VINGT 
CINQ EUROS ET DOUZE CENTIMES) 
 
Payable au comptant à la signature de l’acte, 

 
Au compte  

.  
 
Les biens désignés ci-après : 
 
 
 
 
 
 
 






